
  DEMANDE D’OUVERTURE – TUTELLE PUBLIQUE

D
ire

ct
io

n 
m

éd
ic

al
e 

et
 d

es
 

se
rv

ic
es

 p
ro

fe
ss

io
nn

el
s 

(D
M

SP
)

Cu
ra

te
ur

 p
ub

lic

Pe
rs

on
ne

 
tr

av
ai

lle
us

e 
so

ci
al

e 
Év

al
ua

te
ur

(t
ric

e)

Po
rt

e 
d’

en
tr

ée
 d

u 
CL

SC
 

(A
cc

ue
ils

 o
u 

gu
ic

he
ts

)

D
em

an
de

ur
(

eu
se

) 
in

iti
al

(e
)

Ar
ch

iv
is

te
Re

sp
on

sa
bl

e 
di

re
ct

io
n 

cl
in

iq
ue

M
éd

ec
in

 
év

al
ua

te
ur

(t
ric

e)

D
ire

ct
io

n 
de

s 
se

rv
ic

es
 m

ul
ti-

di
sc

ip
lin

ai
re

s 
(D

SM
)

Dernière mise à jour : 1er novembre 2022

Recevoir la 
demande

Déterminer le profil 
et acheminer la 
demande à la 

direction clinique 
concernée

Valider, consigner et assigner 
à la personne travailleuse 

sociale

Action DécisionLégende : Fin

Usager(ère) connu(e) du 
CIUSSSE?

Recevoir la 
demande

Contacter la ou 
le médecin, 
discuter de 

l’inaptitude et 
demander 

l’évaluation 
médicale

Compléter 
l’autorisation de 

transmission volet 
médical

Procéder à 
l’évaluation 

psychosociale 
et préparer 
l’avis de la 
personne 

compétente de 
l’établissement

Procéder à l’assurance 
qualité niveau 1

Procéder à l’assurance 
qualité niveau 2

(Si maltraitance, adm. 
provisoire ou cas 

complexe/litigieux)

Compléter 
l’autorisation de 

transmission 
volet 

psychosocial

Lire les rapports et 
faire signer l’avis de 

la personne 
compétente de 
l’établissement

Consigner 
l’information au 

registre 
(SmartSheet)

Envoyer la 
documentation 

originale au 
Curateur public du 

Québec

Assurer le 
processus judiciaire

Envoyer la copie du 
jugement et 

l’accusé réception à 
la DSM

Inscrire la date de la réception du jugement au registre, 
modifier les dates des prochaines réévaluations 

médicales et psychosociales dans le registre. Déposer le 
jugement dans les pièces jointes. Acheminer l’avis de 

réception à la direction concernée.

Informer la personne 
travailleuse sociale de la 
réception du jugement. 
Acheminer une copie du 
jugement aux archives.

Procéder à 
l’évaluation 

médicale

Acheminer l’ensemble 
des documents 

originaux à l’attention 
de l’archiviste

Classer le jugement 
au dossier de 
l’usager(ère)

Communiquer 
avec la personne 

travailleuse 
sociale pour 
discuter des 

conclusions de 
l’évaluation.

Transmettre l’original de 
l’évaluation médicale et de 

l’autorisation de 
transmission à la DMSP 

(500 rue Murray, 
Sherbrooke, Qc, J1G 2K6)

La DMSP envoie une copie 
de l’évaluation médicale 

par courriel à la personne 
travailleuse sociale

Transmettre les document suivants :
 L’original de l’évaluation psychosociale
 L’avis de la personne compétente de 

l’établissement
 L’autorisation de transmission
 Copie de la pièce d’identité  

À la DMSP par courrier interne au 500, rue 
Murray, Sherbrooke, Qc, J1G 2K6

Oui

Non


